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Art. 12. — Les droits de délivrance et de validation du
permis de chasse sont fixés par la loi de finances.

Section 2 

De la licence de chasser

Art. 13. — La licence de chasser permet  à son titulaire
l’exercice de la chasse sur les territoires de chasse
amodiés ou loués par l’association dont il est membre,
conformément aux dispositions de la présente loi.  

 
Art. 14. — La licence de chasser est délivrée

exclusivement aux chasseurs titulaires d’un permis de
chasse en cours de validité, à la demande de l’association
de chasseurs à laquelle ils sont affiliés.

La licence de chasser est valable pour  une année et
permet l'exercice de la chasse pour une seule campagne de
chasse. 

Les modalités d'établissement et de délivrance d'une
licence de chasser sont précisées par voie réglementaire.

Art. 15. — Les corps habilités visés à l'article 10
ci-dessus peuvent exiger la présentation de la licence de
chasser à tout moment.

A la fin de sa validité, celle-ci est restituée à
l'administration chargée de la chasse.

Chapitre II

Des conditions de la chasse touristique

Art. 16. — La chasse touristique sur le territoire
national ne peut être exercée que dans les conditions
ci-après :

— par l'intermédiaire d'une agence touristique qui
exerce l'ensemble des tâches dévolues aux associations de
chasseurs par les articles 34 à 40 de la présente loi,

— sur les lieux cynégétiques à reproduction artificielle,

— être titulaire d'un permis de chasse en cours de
validité à la demande de l'agence touristique,

— être titulaire d'une licence de chasser en cours de
validité à la demande de l'agence touristique,

— être titulaire d'une police d'assurance en cours de
validité couvrant sa responsabilité civile en sa qualité de
chasseur et sa responsabilité pénale pour l'emploi des
armes à feu ou d'autres moyens de chasse.

Les procédures et les modalités d'exercice de la chasse
touristique par le touriste chasseur et le chasseur algérien
et la validation du permis de chasse touristique, ainsi que
les relations entre les agences touristiques, l'administration
chargée de la chasse, les associations de chasseurs, les
fédérations de wilaya et la fédération nationale des
chasseurs, sont précisées par voie réglementaire.

Art. 17. — Les agences de tourisme sont tenues de
veiller au respect de la législation et de la réglementation
en matière de chasse par leurs clients étrangers.

Elles ne peuvent, à cet égard, décliner la responsabilité
qui leur est conférée par les dispositions de la présente loi
et de ses textes d’application, du fait des agissements de
leurs clients.

Art. 18. — Les produits de chasse touristique faisant
l’objet de transformation, et/ou de conditionnement et /ou
d’exportation  ne peuvent dépasser le nombre autorisé par
la loi et selon des modalités précisées par voie
réglementaire.

Chapitre III

Des moyens de chasse

Art. 19. — Les moyens de chasse autorisés, dans les
conditions d’utilisation qui les régissent, sont :

1 — les fusils de chasse,

2 — les chiens de chasse,

3 — les oiseaux rapaces dressés  pour la capture du
gibier,

4 — les chevaux,

5 — les moyens traditionnels tels que l’arc.

Toutefois en cas de nécessité, l’administration chargée
de la chasse peut autoriser l’utilisation du furet.

Art. 20. — Seul l’emploi d’une arme de chasse
réglementaire est autorisé pour abattre le gibier.

Les caractéristiques des armes et munitions de chasse
sont  déterminées par voie réglementaire.

Art. 21. — Les conditions de détention, d’importation et
de dressage des chiens de chasse sont fixées par voie
réglementaire.

Art. 22. — La capture, la détention, le dressage, le
transport et l’utilisation des rapaces vivants pour
l’exercice de la chasse en faveur d’associations de
chasseurs pratiquant la chasse au vol sont soumis à
autorisation délivrée selon des modalités fixées par voie
réglementaire.

Art. 23. — Sont prohibés pour la chasse :

I - Les moyens de locomotion motorisés y compris :

— véhicules, motos, hélicoptères, aéronefs et autres
engins utilisés soit comme moyens de rabat soit comme
moyens de chasse.

II - Les moyens de capture tels que :

— filets, lacets, hameçons, collets, pièges, nasses,
trappes et tout matériel qui capture ou tue directement le
gibier, facilite la capture ou la destruction du gibier ou
provoque sa destruction massive,

— glu ou toute drogue susceptible d’enivrer ou de
détruire le gibier, 

— lampes, lampes-torches ou tout autre dispositif
émettant de la lumière artificielle ou susceptible
d’aveugler le gibier pour sa capture,

— silencieux ou dispositif pour le tir nocturne,

— appareils de transmission radiophonique ou tout
autre appareil de  communication,

— explosifs, engins détonnants ou pyrotechniques pour
la chasse du gibier.


